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PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 

 

Réunion du :  mercredi 20 septembre 2017 

à :                                   18 heures, au siège du district du Loiret de Football 

 

Président :  

M.  Yoann TETART  

Présents : 

M. Daniel GIRAUD _ M. Gaëtan GIRIN _ M. Rémi JEANNEAU _ M. Jacques LEVEFAUDES _ M. 

Bruno MALBRANQUE _ M. Sébastien VERYEPE 

 

………………………………………………… 

Yoann TETART ouvre la réunion et souhaite la bienvenue à tous les membres. 

Ordre du jour :    

• Validation du PV du bureau de CDA précédent 

• Validation des catégories D1 et D2 

• Préparation du stage de rattrapage à Saran 

• Préparation de la Formation Initiale 

• Les différentes sections Tour de table 

 

Validation du PV de la réunion précédente 

Le bureau adopte le PV de la réunion de CDA du 29 août 2017 

Le président se joint aux membres de la commission pour souhaiter un prompt 

rétablissement à nos collègues Christophe, Hervé, Florence, Rodolphe, … 
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Validation des catégories D1 et D2 

 L’effectif de la catégorie D1 sera de 12 arbitres pour couvrir 6 rencontres de D1 et les 

besoins de régional 2 

 L’effectif de la catégorie D2 sera de 16 arbitres pour couvrir 12 rencontres de D2 et 

les besoins de régional 3 

Un état sur les arbitres D3 et arbitres assistants a été réalisé. 

 

Les stages de rattrapage à Saran 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formation initiale 

La première session aura lieu à CHILLEURS AUX BOIS, le samedi 22 septembre 2017 

Sur 25 inscrits, 24 candidats participeront dont 17 ont moins de 23 ans 

        

        
 

Formation des arbitres ligue 

 A ce jour, trois candidats ont fait part de leur candidature. 

Responsable site: Gaëtan GIRIN 

Test physique: Gaëtan GIRIN 

Test théorique: Jacques LEVEFAUDES 

Présent: Florence, Gaëtan, Jacques, Bruno, Rodolphe 

Heure d’arrivée si possible dès 13h30, voir avec Daniel pour le 

point de contact à Saran. 

Tenue: survêtement ligue pour les arbitres de ligue, polo blanc 

pour les autres. 

Début du test physique: 14h00. 

Début du test physique: 15h30. 

SSAARRAANN 
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CRA Jeune 

- Effectifs Loiret : 6 JAL (dont 2 candidats JAFFF) et 4 candidats JAL (dont 2 sections 

sportives). 

- Problème avec la maman d’un arbitre sur son comportement avec les CTRA. 

- CHERIF Yaniss et FEVER Joan sont désignés par le district. 

- Lors du stage, un test d'aptitude car beaucoup de jeunes ont échoué. 

- Laurie sera désignée sur des U18 féminines, rarement en U16/U18 Ligue. 

- Programme du stage JAL et candidats JAL : Questionnaire/Présentation de la CRA 

Jeune/ Activités terrain/Rapport disciplinaire/Echange avec les observateurs. 

Jamal m'accompagnera pour le stage en tant que encadrant du Loiret 

- Création d'une page facebook pour les JAL, promotion des jeunes. 

Section jeune 

 Le responsable demande à pouvoir récupérer les observations jeunes  sur My FFF 

Les désignations 

 Les désignations séniors sont gérées par Christophe SZCZESZEK. 

Les désignations jeunes sont gérées par Alexis DEBRU  

Les désignations futsal sont gérées par Alban CHARPENTIER 

Les absences 

Points sur les absences sur les dernières rencontres  

Les arbitres non-excusés recevront un courrier leur spécifiant leur sanction, avec 

copie à leur club. 

Les courriers 

 Mail de Freddy MERY concernant son absence au stage du 2 septembre  

 Mail du club de BOULAY-BRICY sur sa rencontre avec KARIBU Mayotte 

 Mail de Gokhan CANBAY pour être candidat ligue 

 Mail de Youssef BENSALLAM suite à un incident 

 Demande du club de BONNY de changer l’arbitre désigné en D2 

 Mail du club de NOGENT sur un bénévole qui arbitre au centre et qui se blesse 
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 Mail d’Alain LE BOURHIS concernant son absence au stage du 24 septembre  

 Mail de VARENNES CHANGY sur la prestation de l’arbitre 

 Mail de VILLEMANDEUR qui demande si son arbitre non désigné peut être bénévole 

 

Discipline 

La commission de discipline rappelle que lors d’exclusion de joueur, un rapport doit 

être rédigé et envoyé à la commission de discipline 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00 


